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Opération « Ma haie pour 
les hérissons »            p.3  
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Édito
Dans la continuité de l’opéra-
tion «Chouettes Vergers» me-
née il y a quelques années, 
l’opération «Ma haie pour les 
hérissons» a connu un dé-
marrage en force : 152 com-
mandes passées dès les deux 
premières semaines, pour près 
de 2 500 plants (haies, fruitiers 
et petits fruitiers) et 74 équipe-
ments pour la faune.    

La sauvegarde de la Nature 
et de notre environnement est 
au cœur des préoccupations 
de l’Argonne Ardennaise, au-
jourd’hui comme depuis de 
nombreuses années. C’est 
pourquoi la Communauté de 
Communes a déposé un dos-
sier de candidature pour être 
reconnu «Territoire engagé 
pour la Nature», une initiative 
qui vise à reconnaitre et faire 
connaitre l’engagement des 
territoires en faveur de la biodi-
versité.  

L’intercommunalité continue  
les efforts en la matière, notam-
ment au sein du Parc Argonne 
Découverte qui vient d’entrer 
au club Ardenne Ecotourism et 
vous propose un concours en 
faveur de la faune locale afin 
que chacun puisse contribuer 
à l’effort environnemental col-
lectif. 

Je vous souhaite une bonne lecture !
Francis SIGNORET,

Président de la Communauté de 
Communes de l’Argonne Ardennaise

Les actualités des services et du territoire, c’est sur

www.argonne-ardennaise.fr

et

w  @argonne.ardennaise
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Les pneus en déchèterie, c'est toute l'année !

Plus besoin d’attendre l’opération « pneus en déchèterie »! Les 
habitants de l’Argonne Ardennaise peuvent désormais venir 
déposer leurs pneus (hors professionnels, poids lourds et en-
gins agricoles) toute l’année dans les 6 déchèteries du terri-
toire. 

Dernière minute !
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Trame Verte et Bleue

Savez-vous planter des haies ?

Vous avez trouvé l’endroit, choisi vos arbres, et vous souhaitez faire le meilleur pour 
favoriser la biodiversité… Il ne reste plus qu’à vous former à la plantation !

Dans le cadre de l’opération 
Ma Haie pour les Hérissons et 
avec le financement de la Ré-
gion Grand Est, votre Commu-
nauté de Communes vous a 
proposé d’acquérir de jeunes 
plants pour créer une haie sur 
votre terrain.

Qu’elle soit champêtre, buis-
sonnante ou ripisylve, riche 
en fruits ou non, elle sera très 
utile aux animaux sauvages  : 
ils pourront y circuler, s’y nour-

rir, s’y reproduire, s’y abriter… 
Avec les conseils de nos tech-
niciens et l’accompagnement 
de spécialistes du sujet, cette 
opération sera renouvelée 
chaque automne jusqu’en 
2021.

Pour favoriser la réussite de 
cette opération, nous ne sou-
haitions pas vous laisser dans 
un grand moment de solitude 
face à vos jeunes arbres ! 
Nous vous proposons des for-
mations à la plantation, aux 
dates les plus propices, c’est-
à-dire avant les fortes gelées 
(voir dates ci-dessous) .

Ces séances sont gratuites 
pour les participants ! Ne tar-
dez pas à vous inscrire, car les 

places sont limitées. Le lieu de 
formation vous sera indiqué 
par la coordinatrice, en fonc-
tion des terrains mis à dispo-
sition par les particuliers et les 
communes (avis aux proprié-
taires, nous recherchons des 
terrains, déjà équipés ou non 
de haies et d’arbres fruitiers) .

En 2020, ces formations se-
ront rééditées, et complétées 
par de nouveaux thèmes 
d’apprentissage : la taille des 
arbres et arbustes et la greffe 
d’arbres fruitiers.

Élodie HOUPPERMANS
Coordinatrice Trame Verte et Bleue

03 51 50 70 06
tvb@2c2a.com

INSCRIPTIONS

VOUS AVEZ COMMANDÉ DES ARBRES ET DES ÉQUIPEMENTS POUR LA FAUNE SAUVAGE ?

Vous recevrez bientôt par courrier une confirmation de votre commande, avec toutes les informations 
pratiques. Vos plants et votre matériel seront disponibles les 15 et 16 novembre à Ballay (Landèves). Il 
sera indispensable de venir les chercher vous-mêmes aux horaires indiqués, ou de prendre rendez-vous à 
l’avance avec un technicien.
Vos plants, livrés racines nues, devront être plantés rapidement et en dehors des fortes gelées. Dans l’hy-
pothèse où vous ne seriez pas en mesure de planter dans les 48h après la mise à disposition, il vous sera 
conseillé de les mettre en jauge (des conseils techniques vous seront fournis).
La Communauté de Communes proposera une nouvelle commande de plants et d’équipements favo-
rables à la faune chaque automne jusqu’en 2021.

Dates des formations à la plantation 

 ( Mercredi 20 novembre 14h/17h avec les Croqueurs de Pommes

 ( Jeudi 21 novembre 9h/12h avec le ReNArd

 ( Samedi 23 novembre 9h/12h avec les Croqueurs de Pommes

 ( Samedi 23 novembre 14h/17h avec les Croqueurs de Pommes

 ( Mercredi 27 novembre 9h/12h et 14h/17h avec le ReNArd

 ( Samedi 30 novembre 9h/12h avec le ReNArd

 ( Samedi 30 novembre 14h/17h avec le ReNArd
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Économie

Grande enquête sur les besoins en espaces partagés

Salariés,
Vous faites chaque jour de longs déplacements pour 
vous rendre sur votre lieu de travail ?

Vous êtes fatigués, stressés et cela a un impact négatif 
sur votre santé ?

Vous aimeriez pouvoir rompre ce rythme infernal au 
moins une journée par semaine ?

Et s’il y avait près de chez vous un lieu avec des 
bureaux équipés pour travailler à distance ?

Vous  travaillez à domicile dans un cadre pas toujours 
adapté et vous vous sentez un peu isolés ?

Besoin de calme, de concentration mais surtout de 
dissocier vie privée et vie professionnelle ?

Vous aimeriez une solution de proximité à budget 
raisonné ?

Et s’il y avait près de chez vous un lieu avec des bureaux 
pour exercer votre activité ?

Entrepreneurs,

VIVRE ET TRAVAILLER
AUTREMENT ?
Grande enquête 
Espaces de travail partagés* !
Nous avons besoin de votre avis.

Ne pas jeter sur la voie publique

* Un espace de travail partagé est un espace de travail autre que le domicile ou le bureau. Parfois appelé « coworking » dans sa configuration en espace ouvert, ce lieu offre 
généralement des espaces privatifs propices à la concentration.

Participez à l’enquête :
www.argonne-ardennaise.fr

CONTACT & INFORMATIONS :
Communauté de Communes de l’Argonne Ardennaise

44-46 rue du Chemin Salé - 08400 Vouziers
Tél : 03 24 30 23 94 

Mail : contact@2c2a.com

Beaucoup de travailleurs peuvent être concernés, alors rendez-vous sur la page d’ac-
cueil du site internet de l’Argonne Ardennaise pour accéder au questionnaire en ligne !
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Du mouvement à la pépinière d'entreprise

Deux premiers projets subventionnés !

Économie

Les commerces au coeur de l’attractivité 
du territoire de l’Argonne Ardennaise

Vous avez un projet de rénovation de votre local commercial ? Vous envisagez 
d’embellir la façade de votre magasin ? Son mobilier ?

Renseignez-vous auprès du pôle développement de la Communauté de Communes, AVANT la réalisa-
tion des investissements. 

Germain HERBINET - Animateur économique
 07 85 33 11 72  - 03 24 30 27 85 - g.herbinet@2c2a.com

 I            L’investissement ne doit pas avoir été engagé ou réalisé préalablement à la demande. 

ACcompagnement des COmmerces en milieu Rural

Germain HERBINET
Animateur économique

07 85 33 11 72 - 03 24 30 27 85
g.herbinet@2c2a.com

Contactez-nous !

A la suite du dé-
part de la socié-
té Energie Team 
en fin d’année 
dernière, mon-
sieur LARUE 

(sur la photo), société DAL’ ALU, 
a installé son activité de « gout-
tière, couvertine et couverture 
en aluminium » dans la cellule 5 
en juin dernier. 

Faute de locaux adaptés au stoc-
kage et à la transformation dans 
le secteur, le gérant a choisi de 
s’installer à la pépinière, en atten-
dant de pouvoir faire construire. 

S’agissant d’une création d’en-
treprise, il a bénéficié d’une bo-
nification de 50 % sur les 6 pre-
miers mois de loyer.  

La société LAUDIS a par ailleurs 
quitté la cellule 3 en juillet der-
nier, mais un nouveau porteur 
de projet souhaite y implanter 
son entreprise en fin d’année. 
La pépinière sera bientôt com-
plète !

Néanmoins, n’hésitez pas à 
joindre l’animateur économique 
si vous avez un projet d’installa-
tion.

ADS IMMO

Suite à la dégradation de sa vitrine, madame 
LOBREAU, gérante de l’agence immobilière vou-
zinoise, a pu bénéficier du dispositif ACCOR pour 
la faire remplacer. L’aide financière accordée lui a 
permis d’investir plus largement sur l’ensemble de 
la façade et de faire rénover prochainement l’enca-
drement en bois. 

Montant des dépenses éligibles : 8 100 €
Taux de subvention : 60 %
Montant de la subvention : 4 860 €

JL Form’atik

Dans ses nouveaux locaux de la rue Colson à Vou-
ziers, monsieur LEROY, gérant et propriétaire de 
cette boutique spécialisée en informatique, a dé-
posé un dossier pour la rénovation complète de la 
façade ainsi que pour l’agrandissement du local. 
Cela lui permettra également d’accueillir un nou-
veau salarié.  

Montant des dépenses éligibles : 10 741,50 €
Taux de subvention : 60 %
Montant de la subvention : 6 444,60 €

Un manager renforce 
l'équipe bénévole 

de Dynamic'Argonne

Régis HENRI vient d’arriver au 
sein de l’association vouzinoise. 
Il permettra à l’association de se 
structurer, de porter des projets 
à l’échelle du territoire et de fé-
dérer un maximum de profes-
sionnels.  
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Natura 2000

Un projet d'hébergement touristique en tête ? Venez nous en parler ! 

LEADER

UNION EUROPÉENNE
Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural

L’Europe investit dans les zones rurales

Coline DALIMIER
Chargée de mission LEADER

03 24 30 23 94
leader@2c2a.com

Contactez-nous !

Découvrir nos richesses naturelles et les faire connaître !

Aurélien MUSU
Coordinateur Natura 2000

03 24 71 59 93
06 37 73 33 18

Contactez-nous !

Cette année encore, la Commu-
nauté de Communes a proposé 
9 animations de découverte des 
sites Natura 2000 de l’Argonne 
Ardennaise, avec ses parte-
naires spécialisés : le Regrou-
pement des Naturalistes Arden-
nais, le Conservatoire d’espaces 
naturels de Champagne-Ar-
denne et la Maison de la Nature 
de Boult-aux-Bois.  

Avec eux, le coordinateur a va-
rié les lieux, les horaires et les 
thèmes, afin de toucher le plus 
grand nombre.

175 personnes ont participé, 
soit en moyenne une vingtaine 
à chaque sortie : l’idéal pour 
de bonnes conditions d’écoute 
et d’observation des oiseaux, 
papillons, chauves-souris et 
autres libellules. Parmi tous les 
marcheurs qui ont sillonné tour-
bières, lacs, prairies et vallées 
alluviales, seuls 1/3 résident sur 
notre territoire. 

Cela démontre que cette théma-
tique revêt un réel intérêt touris-
tique. De nouveaux RDV sont en 
cours de programmation pour 

2020, afin de contribuer à faire 
connaître et respecter ces sites 
riches en biodiversité.

Le nouveau dispositif d’aide pour l’hébergement touristique 
poursuit des objectifs communs à la Communauté de Com-
munes et au Groupe d’Action Locale* (GAL), en charge du pro-
gramme européen LEADER :

• Renouveler, valoriser, moderniser les hébergements

• Développer une nouvelle offre d’hébergement

• Dynamiser la fréquentation touristique du territoire  

Les porteurs de projets pourront prétendre, si leur dossier est 
éligible et qu’il reçoit l’aval du GAL, à une aide financière repré-
sentant au maximum 50% des dépenses éligibles et plafonnée 
à 50 000 €. Cette aide est cofinancée par la Communauté de 
communes et le programme européen LEADER. 
Pour plus de précisions, contactez le service LEADER. 

* Composé d’acteurs locaux, publics 
et privés, il met en œuvre la stratégie 
de développement local, en assure le 
suivi et l’évaluation.
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Office de Tourisme : les grands chiffres de juillet-août

Tourisme

Des ballons et des salons

Les 1er et 2 août, l’Office de Tou-
risme a fait la promotion de l’Ar-
gonne en Ardenne sur le Mon-
dial Air Ballons, près de Metz. 
Cet événement était marqué 
par de spectaculaires envols 
de montgolfières. À l’invitation 
de l’Agence Régionale du Tou-
risme, il a permis de présenter 
le Parc Argonne Découverte et 
notre région à de nombreuses 
familles.

Fin août et début septembre, 
l’Office était également présent 
sur Argonne 1792 à Grandpré, 
sur la Foire de Châlons à l’occa-
sion de la Journée de l’Argonne, 
et sur la Foire de Sedan.

1  099

983

740

72

21

3 150 personnes
ont franchi les portes de 

l’Office, place Carnot 
à Vouziers, afin d’ob-

tenir des rensei-
gnements et de la 

documentation

internautes 
ont visité le site 

argonne-en-ardenne.fr 
(visiteurs uniques)

réponses personnalisées
apportées aux touristes par
les conseillères en séjour

contributions au 
concours photo

«Pioupiou et moi», proposé
en juillet-août autour des

œuvres de Cynthia 
Dormeyer (street-
  art dans Vouziers, 
    Boult-aux-Bois et
            au PAD)

participants
aux sorties pro-

posées autour 
de la découverte 
du patrimoine 
de Vouziers

abonnés
à la page facebook de l’Office
@destination.argonne.ardenne
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Plus de 50 000 visiteurs dans les bois d'Olizy-Primat !

C’est un joli cap que le Parc Argonne Découverte a franchi pour la première fois à la fin 
de l’été, confirmant son excellent début de saison.

Parc Argonne Découverte

Fin août, le 50 000ème visiteur 
de l’année franchissait la porte 
de ce parc animalier et de loi-
sirs qui est en passe de deve-
nir le site touristique payant le 
plus fréquenté des Ardennes 
(place qui était occupée par le 
Château - Fort de Sedan). Au  
1er septembre, la fréquentation 
annuelle affichait près de 13 000 
entrées d’avance par rapport à 
2018, soit une hausse de 34 % !

Rien qu’en juillet-août, plus de 
23 000 personnes sont venues 
observer les loups, admirer les 
oiseaux, écouter les soigneurs, 
sauter dans le Hamac à Bonds…  
C’est autant que sur l’ensemble 
de l’année 2010 lorsque, avec 
l’arrivée des loups d’Europe, 
notre site touristique a commen-
cé à prendre de l’envergure. Et 
en haute saison, cela représente 
une moyenne de 370 personnes 
par jour !

Et comme une bonne nouvelle 
ne vient jamais seule, on peut 
aussi noter que la satisfaction 
des visiteurs ne se dément pas, 
bien au contraire : toute l’année, 
des pluies de 4 et 5 étoiles ont 
été attribuées au Parc Argonne 
Découverte sur Facebook, Goo-
gle et TripAdvisor. Nos princi-
pales explications sont les sui-
vantes :

 5 l’attractivité des nouveaux 
loups arctiques ;

 5 la qualité des animations ;

 5 la communication renforcée 

et soutenue tout au long de la 
saison ;

 5 la météo très favorable durant 
toute l’année.

Après la période de Toussaint, 
synonyme de vacances et d’ani-
mations spéciales Halloween 
(lire par ailleurs), les équipes de 
la Communauté de Communes 
finaliseront les bilans financiers, 
afin d’établir le résultat annuel. 
L’équilibre de fonctionnement, 
qui était un objectif de longue 
date, pourrait être atteint pour la 
première fois…

Le Parc est membre du club Ardenne Ecotourism

Depuis le mois de juillet, le Parc 
Argonne Découverte a rejoint le 
club Ardenne Ecotourism, ani-
mé par l’Agence de Développe-
ment Touristique dans le cadre 
de la destination transfrontalière 
Ardenne. Cette adhésion a été 
précédée d’un examen du fonc-
tionnement du site et des actions 

menées sur place en faveur de 
l’environnement et du dévelop-
pement durable. Elle implique 
également que le Parc améliore 
tout ce qui pourra l’être au fur et 
à mesure des années (consom-
mation d’eau, d’électricité, tri 
des déchets par les visiteurs…).
Le club Ardenne Ecotourism 

permettra au 
Parc Argonne 
Découverte de 
bénéficier de l’ex-
périence de tout 
un réseau d’acteurs touristiques. 
Plus d’informations : http://pro.
ardennes.com/tourisme -du-
rable/

Toussaint : vacances frissonnantes ! 

Pendant les vacances de Toussaint, venez fêter Halloween au Parc 
Argonne Découverte. L’équipe vous a préparé une déco frisson-
nante, des animations autour des mythes et légendes et d’animaux 
effrayants comme les loups-garous… et plein de surprises !
Du 19 octobre au 3 novembre inclus, de 10h à 18h. 

Parc Argonne Découverte
RD 946 - 08250 OLIZY-PRIMAT                                            fi
Tél. 03 24 710 738  www.parc-argonne-decouverte.fr          ty
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Parc Argonne Découverte

Parc Argonne Découverte
RD 946 - 08250 OLIZY-PRIMAT
Tél. 03 24 710 738  
www.parc-argonne-decouverte.fr
fity

Vos cadeaux de Noël sur la billetterie en ligne

Et si vous offriez des entrées au Parc Argonne Découverte à vos 
proches ? C’est un bon moyen d’être ambassadeur de votre région ! 
Et plutôt qu’un énième objet, vous aurez le plaisir d’offrir une journée 
à vivre, une expérience à partager ! Voici nos suggestions :

 5 Pour un jeune qui rêve de ce métier : 1 séance Animalier d’un 
jour (adulte, ou adulte + enfant) 

 5 Pour un fan des animaux en toutes saisons : 1 Pass illimité 1 an
 5 Pour une famille avec enfants : des billets « journée avec repas 

inclus »

Sur le site internet du Parc Argonne Découverte, la billetterie en ligne propose des e-billets avec QR code, 
mais vous pouvez aussi choisir des bons cadeaux qui parviendront par courrier à l’adresse que vous 
aurez indiquée. Envoi garanti pour Noël pour toutes les commandes passées avant le 10 décembre !
RDV sur billets.parc-argonne-decouverte.fr  (paiement en ligne sécurisé, par carte bancaire)

Concours : "J'agis pour les animaux"

En plus de sensibiliser ses visiteurs et d’agir pour la préservation des animaux sau-
vages par le biais de son Centre de Soins, le Parc Argonne Découverte invite tous les 
habitants et écoliers de la région à être acteurs de la biodiversité ! 

PRES DE CHEZ MOI 
(Catégorie Citoyens) 

Du 1er novembre 2019 au 30 
avril 2020, agissez près de chez 
vous en faveur de la nature : net-
toyez les abords d’une rivière, 
construisez un hôtel à insectes, 
aménagez un coin pour les hé-
rissons… (liste non exhaustive).

Prenez en photo chaque étape 
de votre action : avant, pendant, 
après. Transmettez - nous au 
moins 3 photos ainsi qu’un texte 
précisant le lieu de l’action, l’ob-
jectif poursuivi et les résultats 
observés. Racontez-nous à votre 
façon tout ce qui s’est passé ! Envoyez vos contri-
butions à info@nocturnia.fr

Les participations les plus significatives seront 
relayées sur la page Facebook du Parc Argonne 
Découverte et soumises au vote des fans. Le ga-
gnant remportera une séance « Animalier d’un 
jour » pour 1 adulte + 14 ans et 1 enfant 7/13 ans 
(valeur 120 €).

AUTOUR DE MON ÉCOLE 
(Catégorie Scolaires) 

Du 1er novembre 2019 au 31 
mars 2020, agissez en faveur de 
la nature au sein de votre établis-
sement ou à proximité : installez 
des nichoirs pour les oiseaux, 
plantez une haie, créez un jardin 
mellifère… (liste non exhaustive).

1 participation = 1 classe.  
3 catégories : maternelles / 
primaires /collèges. Réalisez 
collectivement un panneau re-
traçant votre projet, ses grandes 
étapes et son aboutissement. 
Forme libre   : dessins, photos, 

textes, schémas… Format final : au maximum,  
1 panneau A2 ou 2 panneaux A3. Faites-nous par-
venir votre panneau par courrier, ou déposez-le au 
Parc – RD946 – 08250 OLIZY-PRIMAT.

Toutes les contributions seront exposées au Parc 
Argonne Découverte du 11 avril au 30 mai 2020 
et soumises au vote des visiteurs. Dans chaque 
catégorie, une classe remportera une journée 
de visite et d’animation au Parc entre le 15 juin 
et le 3 juillet 2020 (transport non inclus).
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Santé

Le Mois Sans Tabac : vous pouvez le faire !

En novembre, le #MoisSansTabac revient ! À cette occasion, le FJEPCS La Passerelle se 
mobilise pour inciter les fumeurs à franchir le cap de l’arrêt. Rejoignez le mouvement !

Un constat alarmant pour 
la population régionale 

Avec 1.2 millions de fumeurs 
quotidiens, la région Grand-Est 
se place au 4ème rang des ré-
gions de France où le tabagisme 
est le plus fréquent. Alors que 
la consommation de tabac est 
considérée comme la première 
cause de cancer en France, le 
nombre de fumeurs intensifs 
(plus de 10 cigarettes par jour) 
ne cesse de s’accroître, y com-
pris chez les plus jeunes. 
Pour endiguer cet état de fait, 

le FJEPCS La Passerelle se 
mobilise aux côtés de l’Asso-
ciation Nationale de Prévention 
en Alcoologie et Addictologie 
(ANPAA) et la Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie (CPAM) 
pour accompagner les fumeurs 
dans l’arrêt du tabac. 

Sois jeune sans tabac ! 

Le tabac est le produit le plus 
expérimenté chez les jeunes, 
c’est pourquoi prévenir sur les 
risques liés au tabagisme dès 
le plus âge est essentiel. À cet 
effet, le FJEPCS La Passerelle, 
en partenariat avec l’ANPAA, or-
ganise une séance d’ « Escape 
Game Tabac ! » à destination 
des jeunes du Vouzinois. Le 
principe est simple : trouver la 
bonne combinaison pour s’éva-
der des différentes pièces. Cette 
activité ludique est l’occasion de 
rappeler les risques et les effets 
néfastes du tabac. 

Un rendez-vous à ne pas manquer ! 

En partenariat avec la CPAM, 
une réunion d’information por-
tant sur les différentes formes de 

tabac, les risques et les moyens 
d’arrêter de fumer aura lieu le 
mardi 15 octobre de 14 h à 16 h 
à l’Estaminet (13 rue du Temple 
à Vouziers). Une bonne occa-
sion pour relever le défi et décro-
cher du tabac ! 

Pour vous inscrire, rendez-vous 
à l’accueil du FJEPCS La Pas-
serelle – 15 rue du Champ de 
Foire à Vouziers. Le nombre de 
places est limité à 20 personnes. 

À la suite de cette première 
réunion, un second temps 
d’échange avec distribution de 
kits sera organisé le lundi 4 no-
vembre de 10 h à 12 h. Un suivi 
personnalisé sera ensuite propo-
sé aux personnes à domicile ou 
au FJEP CS par un médecin du 
centre d’examen de santé. 

Tous concernés par l'AVC : les symptômes et réflexes à adopter

Chaque année en France, environ 150 000 personnes sont victimes d’un accident vasculaire 
cérébral. Malgré ce chiffre inquiétant, encore trop peu de Français sont informés des signes 
de l’AVC et savent quels comportements adopter face à cette situation.

Quels sont les symptômes ? 

• Paralysie brutale du visage, 
diminution ou perte de la vision 
d’un œil et/ou des yeux 

• Faiblesse brutale d’un bras 
ou d’une jambe

• Troubles soudains de la pa-
role 

Les bons réflexes à adopter 

Trois tests rapides pour détec-
ter l’AVC. Demandez à la per-
sonne : 

1. d’essayer de sourire 

2. de répéter une phrase simple

3. de lever les deux bras 

Si ces tests sont difficiles voire 
impossibles, appelez immé-
diatement le 15.
Pour plus d’informations, ren-
dez-vous sur le site internet de 
France AVC, première associa-
tion de France de prévention 
et d’aide aux victimes d’AVC : 
https://www.franceavc.com/ 

Retour sur le premier symposium France AVC 

Cet évènement organisé les jeudi 10 et vendredi 11 octobre à Charleville-Mé-
zières avait pour objectif de sensibiliser le public et les professionnels de santé 
à la compréhension des problématiques liées à l’AVC. La Communauté de 
Communes de l’Argonne Ardennaise, consciente de l’importance d’informer 
et de sensibiliser le public sur les facteurs de risque de l’AVC, a apporté un 
soutien financier à cet événement d’envergure nationale. 
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Habitat

Amélioration de l'habitat : les aides de l'Argonne Ardennaise

Deux aides sont proposées aux propriétaires qui souhaitent effectuer des travaux pour 
rénover leurs habitations sur le territoire.   

Caroline GUTKNECHT
Gestionnaire Habitat
03 24 30 23 94

Belleville-et-Châtillon-sur-Bar (loyer : 470 € + 20 € de charges pour l’entretien de la 
chaudière, de la fosse septique et de la VMC).
Appartement (T5 /131 m²). RDC : salon/salle à manger ouvert sur la cuisine, WC.  
À l’étage : 4 chambres, salle de bain et WC. Jardin à l’arrière du bâtiment à partager avec 
les autres locataires.
Chauffage au gaz + tubage pour l’installation d’un poêle à bois ou granulé. 
Classe énergétique : C, GES : C.

Terron-sur-Aisne (loyer : 590€ + 20€ de charges pour l’entretien de la chaudière, la 
VMC et la fosse septique).
Appartement (135m²) à l’étage de la mairie.  RDC : couloir donnant accès au terrain clô-
turé. A l’étage :  cuisine, séjour, WC, 2 chambres et salle de bain. 
2ème étage : mezzanine et 2 chambres. 
Chauffage : gaz en cuve. Ventouse pour installation d’un poêle à granulé.
Classe énergétique : C, GES : D.

L’ Argonne Ardennaise assure la gestion locative de 22 maisons et appartements (du T1 
au T7) appartenant à ses communes membres. Deux de ces logements sont actuellement 
disponibles :

Contactez-nous !

Logements

Habiter mieux en Ardennes

Pour qui ? Propriétaires occupants, bailleurs ou 
copropriétés. 

Pour quels travaux ? Amélioration énergétique, 
adaptation du logement pour le maintien à domi-
cile, mise aux normes de logements dégradés.  

Quelles aides ? Des conseils gratuits et personna-
lisés, des aides financières (de l’Agence Nationale 
de l’Habitat, de la région Grand Est et de la Com-
munauté de Communes, sous conditions*), des 
prêts incitatifs et des avantages fiscaux. 

Dispositif Toitures-Façades

Pour qui ? Propriétaires occupants et non occu-
pants (hors personnes morales) effectuant des 
travaux de rénovation de leur habitation principale.  

Pour quels travaux ? Réfection de la toiture et rava-
lement de façade*.  

Quelles aides ? Subvention maximale de 1 500 €, 
sous conditions de ressources*.  

* Afin de connaître les travaux éligibles et les conditions 
d’attribution des subventions, contactez les service Habitat de la 
Communauté de Communes. Dans tous les cas, ne commencez pas 
les travaux avant De DemanDer ces aiDes !

Urbanisme

Les permanences de l’ABF re-
prennent à compter du 15 oc-
tobre et sont ouvertes à tous les 
porteurs de projet (particuliers, 
entreprises, collectivités) concer-
nés par le périmètre de protec-
tion des monuments historiques. 
Pour ces projets, l’autorisation 

de l’ABF (en plus de celle du 
maire) est indispensable. Ces 
RDV se déroulent au siège de 
la Communauté de Communes 
et sont à prendre auprès du ser-
vice Urbanisme situé à la Mairie 
de Vouziers (03 24 30 76 55 ou 
instruction@2c2a.com). 

Prochaines permanences de l'Architecte des Bâtiments de France (ABF)

Les prochaines dates

15 octobre 2019
12 novembre 2019
10 décembre 2019

14 janvier 2020
11 février 2020
10 mars 2020



Une équipe au service du territoire et de ses habitants
Siège administratif

Ouvert du lundi au vendredi : 8 h 45 - 12 h 00 et 13 h 30 - 17 h 00
Directeur Général des Services : Léo MAKSUD  
Directrice Générale Adjointe : Karine ODIENNE
Directrice des Services Techniques : Sophie BRAQUET
44-46 rue du Chemin Salé - 08400 VOUZIERS - 03 24 30 23 94 - www.argonne-ardennaise.fr

Déchets ménagers
Facturation, bac poubelle, 

conseils sur le tri, prévention...
Mathieu SANTERRE, Justine CHARDIN

Tél. 03 24 30 55 71

HORAIRES D’HIVER
DU 1ER NOVEMBRE AU 31 MARS

DÉCHÈTERIE DE VOUZIERS
Ouverte du lundi au samedi : 9h - 11h50 et 14h - 16h50 

 (fermée le jeudi matin) 
DÉCHÈTERIE DE BUZANCY

Ouverte le lundi : 13h - 17h 
DÉCHÈTERIE DE MACHAULT

Ouverte le mardi : 13h - 17h
DÉCHÈTERIE DE BAIRON ET SES ENVIRONS (LE CHESNE)

Ouverte le mercredi : 13h - 17h 
DÉCHÈTERIE DE GRANDPRÉ

Ouverte le jeudi  : 13h - 17h 
DÉCHÈTERIE DE CHALLERANGE

Ouverte le vendredi : 13h -17h 

Les pneus en déchèterie, 
c’est toute l’année !

Habitat - Logements
SUBVENTIONS HABITER MIEUX

Rénovation, amélioration de l’efficacité énergétique

AIDES TOITURES-FAÇADES

LOGEMENTS À LOUER
La 2C2A gère un parc de 22 logements communaux

Caroline GUTKNECHT - Tél. 03 24 30 23 94

Maison de services au public
Aide aux démarches administratives 

AU CPR À VOUZIERS
Du lundi au vendredi de 8 h 30 - 12 h 00 et 13 h 30-17 h 00

SERVICE ITINÉRANT (À LA DEMANDE) 
Tous les après-midis de 13 h 00 à 17 h 00

Claudie TURK - Céline LALANDE 
Tél. 03 24 30 47 67

Relais d'assistantes maternelles

Liste des assistantes maternelles agréées, informa-
tions sur le contrat de travail, ateliers d’information, 

animations...

Annie DEMISSY - Tél. 03 24 30 23 94 - Permanences : 
Lundi et Mercredi : 13h30 - 16h30 - Vendredi : 9h00 - 12h00

Permanences physiques uniquement sur RDV

Parc Argonne Découverte
 Du 19/10 au 03/11 : Tous les jours 

(même fériés) de 10h à 18h

08250 OLIZY-PRIMAT - Tél. 03 24 710 738
parc - argonne-decouverte.fr

Natura 2000
Aurélien MUSU

Tél. 03 24 71 59 93

Développement économique
PÉPINIÈRE D’ENTREPRISES, ZONES D’ACTIVITÉS, 

ACCOMPAGNEMENT DES PORTEURS DE PROJETS

Terrains à vendre, locaux professionnels à louer, 
aide au montage de projets, dispositifs d’aide

Germain HERBINET - David MAUGER  
 Tél. 03 24 30 23 94

Office de Tourisme
Argonne en Ardenne

 
Octobre-novembre : du mardi au vendredi, 14h - 17 h  

et le samedi 9h - 12h30
Décembre : du mardi au samedi, 10h - 12h30 et 13h30 - 18h

   10 place Carnot à Vouziers - Tél. 03 24 71 97 57 
www.argonne-en-ardenne.fr

Vie Associative

MONTAGE DE PROJETS - RECHERCHE DE FINANCEMENTS
ACCOMPAGNEMENT AUX DÉMARCHES

Laurent SCHEFFER - Tel.: 03 24 30 23 94 
Permanences les mardis et vendredis de 13h30 à 17h

J

Trame Verte et Bleue
Élodie HOUPPERMANS

Tél. 03 51 50 70 06


